
RAPPORT FINANCIER 2018

Le Conseil d’administration du 1er avril 2019 a souhaité compléter le rapport financier voté en assemblée
générale. Ces compléments concernent les contributions en nature et sont indiqués en Italiques dans le
rapport.

Charges :
Par grands postes, les principales charges de notre association sont les suivantes :

 Personnel (une secrétaire à plein temps, une aide en secrétariat, une femme de ménage) : 6,4 MF
(5 MF en 2017, 4,7 MF en 2016, 4,4 MF en 2015)

 Fonctionnement (local, téléphone, courrier, internet,…) : 2,4 MF (2,5 MF en 2017 et 2016, 3,1
MF en 2015)

 Part fédérale : 0,8 MF (0,8 MF en 2017)

 Bulletin : 0,7 MF pour 2 bulletins (1,1 MF en 2017 et 2016, 1MF en 2015 pour 3 bulletins)

 Campagne medias : 0,6 MF (0,6 MF en 2017)

Produits :
Par grands postes, les principaux produits de notre association sont les suivants :

 Subventions : 5,5 MF (6,3 MF en 2017, 5,5 MF en 2016, 7,2 MF en 2015)

 Cotisations et dons : 4 MF (4 MF en 2017, 3,8 MF en 2016, 3,4 MF en 2015)

 Dommages et intérêts : 1,1 MF (0,2 MF en 2017)

Commentaires :
Nos charges sont  significatives  mais indispensables au bon fonctionnement  de notre  association et  à
l’accueil du public. 
Les subventions représentaient en 2013 une part majoritaire de nos produits. En 2014, année électorale,
elles ont diminué de moitié pour les provinces et les mairies. En 2015, les subventions ont retrouvé un
niveau comparable à celui de 2013, mais elles ont à nouveau baissé en 2016 et ont conservé ce niveau en
2017. En 2018, les subventions se sont contractées de plus de 13%.
Les attributions de subventions restent incertaines d’une année sur l’autre et les décisions ou les mises en
paiement peuvent arriver tardivement dans l’année, voire en toute fin d’année. Elles sont souvent soldées
l’année suivante. De plus se pose toujours la question légitime de notre dépendance d’opinion vis-à-vis
des décideurs.
Nos charges ne sont aujourd’hui pas couvertes par les cotisations et les dons. Il est donc nécessaire de
disposer de réserves financières suffisantes pour pouvoir faire face à nos besoins de trésorerie, notamment
pour assurer les salaires du personnel et le fonctionnement du local.
Pour  consolider  notre  santé  financière  voire  gagner  notre  indépendance,  il  faut  que  davantage  de
consommateurs rejoignent notre association.

Contributions de nos bénévoles :
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Comme les années précédentes, nous avons estimé l’emploi des contributions volontaires en nature que
constitue le travail  de nos bénévoles.  Une valorisation au coût moyen de notre secrétaire indique un
montant de 20,2 MF (15,8 MF en 2017, 16,2 MF en 2016, 15,7 MF en 2015), ce qui représente le poste
de charges / produits de loin le plus important dans les finances de notre association.

Contributions en nature :
A notre demande, des collectivités mettent à disposition des salles pour les réunions qui ne peuvent se
tenir dans notre local :

- La ville de Nouméa a mis à notre disposition la salle des fêtes de l’hôtel de ville à l’occasion de
notre assemblée générale de mars 2018.

- La ville de Dumbéa a mis à notre disposition la salle d’honneur de l’hôtel de ville à l’occasion de
notre réunion d’information sur les assurances.

- La ville du Mont-Dore a mis à notre disposition, depuis 2013, un bureau, le 2ème lundi de chaque
mois, à raison de 12 permanences par an.

- La Province sud a mis à disposition une salle de réunion pour deux réunions de bénévoles.  
Une valorisation au coût pratiqué dans le secteur privé conduit à un montant de 40 000 CFP pour les
réunions et de 60 000 CFP pour les permanences.
La ville de Nouméa nous permet également d’être présents au marché de Nouméa.

Pièces jointes :
Actif et passif du bilan

Balance

Compte de résultat

Compte d’exploitation

Tableau récapitulatif des subventions
 Récapitulatif des amortissements
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